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COMITE DE PILOTAGE 
 

Compte-rendu de la réunion du 16 juin 2011 
 
 
Etaient présents :  
 

 
 Baeslé Marie-Laure, ORESIPE – SAP (UdS) 
 Barbier-Gauchard Amélie  (UdS) 
 Cheminat Annie, Direction de l’ORESIPE (UdS) 
 Diallo Tidiane, ORESIPE – SAP (UdS) 
 Fritsch-Noisard Valérie (UdS) 
 Hillenweck  Nathalie (UdS) 
 Igersheim (UdS) représentant Mme Granet (Vice-Présidente CEVU, UdS) 
 Jung Corinne (Vice-Présidente CEVU, UHA) 
 Krembel Christophe (UHA) 
 Lallement Jacques, Direction du SAP (UdS)  
 Monicolle Céline, ORESIPE – SAP (UdS) 
 Percq Emmanuel (Rectorat) 
 
 Michel Deneken (1er vice-président, UdS), invité 

 
Excusés : 

 Bennaghmouch Saloua (UHA) 
 Bouton Jacqueline (UdS) 
 Cordazzo Philippe  (UdS) 
 Fornasieri Isabelle  (UdS) 
 Houard Benjamin (UHA) 
 Huguenard Clarisse (UdS) 
 Maechling Clarisse (UdS) 
 Pottecher Thierry (UdS) 

 
Absents 

 Chopin Myriam (UHA) 
 Rauscher Clément (Vice-Président Vie universitaire, UdS) 

 
En introduction, Annie Cheminat rappelle les évolutions institutionnelles qui ont marqué le 
fonctionnement de l’ORESIPE depuis sa création au sein du Pôle européen en 2003, et le besoin de 
débattre des choix qui ont été opérés au fil du temps, tant sur le fond  que sur la forme, pour répondre 
aux attentes des différents partenaires concernés.  
 
L’entrée des établissements dans la phase contractuelle 2013-2017 est une opportunité pour revoir ou 
conforter ces choix. Le débat est ouvert sur la base d’un Power Point (cf. fichier ci-joint) : 
 
1. Le point sur les enquêtes en cours 
 
Quatre enquêtes, rappelées par Céline Monicolle, ont été conduites par l’ORESIPE et sont en cours 
d’exploitation qu’il s’agisse de l’élaboration des fiches de résultats par diplôme ou des notes de 
synthèse publiées sous forme de dossiers.  
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Licences professionnelles et Masters 2008 
 
Deux enquêtes concernent respectivement l’insertion professionnelle des diplômés 2008 de Licence 
Professionnelle et de Master. Elles ont été réalisées à partir d’un questionnaire et sur une population 
définie à l’échelle nationale par la DGES-IP. L’ORESIPE, opérateur pour les enquêtes concernant 
l’université de Haute-Alsace et l’université de Strasbourg, a élargi ces enquêtes et les analyses des 
résultats à l’ensemble des diplômés 2008. 
 

 Les fiches de résultats seront transmises aux UFR et aux responsables de formation  fin 
juillet 2011 afin qu’elles puissent être intégrées dans les dossiers de demandes d’habilitation 
des différents diplômes. 

 Les fiches concernant les masters seront établies et communiquées par mention et par 
spécialité   

  
Docteurs diplômés en 2008 
 
L’enquête d’insertion professionnelle des docteurs 2008 a été initiée par l’ORESIPE, en concertation 
avec la Direction de la Recherche et des Etudes doctorales, sur la base d’un questionnaire élaboré en 
interne et inspiré des pratiques en cours dans d’autres établissements.  
 

 Les fiches de résultats seront établies par ED et disponibles mi-juillet 
 
La diffusion des  dossiers (de synthèse) relatifs à ces enquêtes  est prévue pour la rentrée 2011. 
 
Bilan de votre 1ère année à l’université 
 
Fiches et notes prévues à la rentrée 2011. 
 
 
2. Articulation ORESIPE / composantes 
 
La campagne d’habilitation en cours a révélé :  
 

- la nécessité de disposer de statistiques sur l’insertion professionnelle des diplômés à l’échelle 
de chaque mention et/ou spécialité, pour les masters en particulier 

- les pratiques propres à chaque composante pour le suivi de leurs diplômés, qu’il s’agisse des 
questionnaires utilisés ou des délais séparant l’obtention du diplôme de la date de l’enquête. 

 
Il s’en suit : 

- des redondances entre les enquêtes menées par l’ORESIPE conformément aux directives 
nationales, entre 27 et 30 mois après  l’obtention des diplômes 

- une absence de coordination entre les différentes enquêtes, une incompréhension des 
personnes sollicitées dans le cadre de ces initiatives désordonnées et, parfois exprimée, le 
refus de certains de répondre aux questionnaires 

- des taux de réponse plus ou moins significatifs qui entachent la fiabilité des statistiques, 
surtout à l’échelle des spécialités à faibles effectifs 

- une déperdition d’énergie en termes de ressources humaines 
 
L’objectif est donc de coordonner les enquêtes institutionnelles réalisées par l’ORESIPE, à la 
demande de la DGES-IP ou à l’initiative de l’établissement (CEVU, CS) avec les enquêtes conduites à 
l’initiative des composantes et/ou des responsables de formation, de façon à en assurer la 
complémentarité et non la concurrence, et à mutualiser méthodologies et moyens humains. 
 
Les échanges avec différentes composantes ont conduit aux propositions suivantes (cf. Power Point 
/diapo. 2 et 3) :  

- La mise en œuvre des enquêtes d’insertion sur une cohorte de diplômés à l’initiative des 
composantes doit s’inscrire dans une période inférieure à 18 mois après l’obtention du 
diplôme 

- Entre 18 et 27 mois après l’obtention du diplôme, aucune enquête n’est entreprise en direction 
de ces diplômés (sauf cas particuliers à identifier et à débattre) 
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- La période située entre 27 et 30 mois est réservée aux enquêtes institutionnelles réalisées par 
l’ORESIPE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’élaboration d’un questionnaire type « Devenir des diplômés » incluant un tronc commun de 
questions, éventuellement complété par des questions spécifiques à chaque formation, a été abordée.  
Cette proposition a pour but de mettre à disposition des composantes une méthodologie et des outils 
partagés pour conduire ces enquêtes, et de favoriser la production d’indicateurs  comparables au sein 
de l’Université. 
 
Ces perspectives posent la question des moyens humains disponibles à l’ORESIPE (2 chargés 
d’études) pour coordonner l’élaboration d’un questionnaire commun et assurer le soutien 
méthodologique aux composantes. 
 
A. Barbier-Gauchard, représentant la Faculté de Sciences Economiques et de Gestion, très active en 
matière de suivi de ses diplômés dans le cadre d’une structure dédiée FISE (Formations, Insertion, 
Stages, Emploi), souligne  l’importance d’intégrer dans la réflexion la politique en direction des 
«anciens diplômés » de l’université (Alumni) et sa déclinaison par composante, telle qu’elle est 
actuellement déjà pratiquée dans les écoles notamment. Le renforcement de cette politique ne peut 
qu’être profitable aux travaux de l’ORESIPE, et de façon plus globale, au suivi du devenir des 
diplômés de l’université (cf. J-M. Jelsch, VP en charge du dossier « Alumni »). 
 
 

 Ces propositions seront débattues lors d’une réunion organisée à la rentrée 2011 entre 
l’ORESIPE, les correspondants « insertion professionnelle » identifiés dans chaque 
composante, les acteurs du BAIP (Espace Avenir) et les porteurs du projet « Alumni ». 

 
 
3. Restitution des résultats 
 
Le Comité de Pilotage est invité à se prononcer sur la forme retenue jusque là pour la présentation 
des résultats. 
 

- Les fiches 
 

A l’unanimité, les membres du Comité de Pilotage ne sont pas favorables à un changement de 
l’aspect  « visuel » des fiches à l’exception du titre jugé effectivement peu lisible (intitulé de l’enquête 
et identification du diplôme concerné) dont la présentation sera revue (fond blanc / texte en bleu). 
 
Le logo de l’ORESIPE sera donc conservé en l’état, au coté du logo des deux universités.  
 
Le principe d’une alternance de ton d’une ligne à la suivante pour faciliter la lecture au sein des 
tableaux est retenu, et a par ailleurs été validé par la DRED pour la restitution des résultats par ED de 
l’enquête « docteurs 2008 ». 
 
L’argument selon lequel la lisibilité des fiches imprimées en noir et blanc est amoindrie n’est pas 
partagé par le Comité de Pilotage pour justifier une évolution qui limiterait l’usage des couleurs retenu 
jusque là.   

M        M+18         M+27 
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- Les dossiers de l’ORESIPE 

 
Les analyses réalisées de façon synthétique à partir des résultats des enquêtes sont actuellement 
présentées sous forme de Dossiers de 8 pages (après avoir initialement fait l’objet de « Lettres » de 4 
pages). 
 
La question se pose également de savoir si ces synthèses doivent intégrer dans un même « dossier » 
les analyses concernant les deux universités ou bien être restituées dans deux dossiers différents, l’un 
consacré aux diplômés de l’université de Strasbourg (UdS), l’autre à ceux de l’Université de Haute 
Alsace (UHA). 
 
Au plan institutionnel, la rédaction selon des modalités comparables de deux dossiers différents, 
permet à chaque université de présenter spécifiquement ses propres performances en matière 
d’insertion de ses diplômés. 
 
Au titre de l’information des étudiants, il peut être plus lisible de disposer d’analyses par 
établissement, sachant que les fiches par spécialité auxquelles ils ont accès sont prévues pour leur 
donner l’information par spécialité de diplôme et faciliter leur orientation. 
 
Au plan régional et académique, E. Percq souligne l’intérêt d’un dossier de synthèse plus global où les 
éléments de comparaison d’un établissement à l’autre sont immédiatement disponibles, et très utilisés 
par les personnels d’orientation et les chefs d’établissement. 
 
Il est donc proposé : 
 

 de produire, pour chaque enquête, un « dossier » (de 4 ou 8 pages en fonction de l’ampleur 
des données) présentant une synthèse des résultats par université, et de compléter ces deux 
dossiers par un dossier permettant d’avoir une vue globale à l’échelle académique. 

  
 
4. Partenariats  
 
Suite à l’intégration de l’ORESIPE au sein du SAP, les conventions signées entre les quatre 
universités d’Alsace et le Pôle universitaire européen auquel était préalablement rattaché 
l’Observatoire d’une part, et la convention entre le Pôle universitaire européen et le Rectorat d’autre 
part, ont été revues. 
 

- Convention entre l’UHA et l’UdS 
 
Une convention signée en 2010 entre l’UHA et l’UdS, assortie d’une annexe financière signée 
annuellement, fixe les missions et les modalités de fonctionnement de l’ORESIPE dans ce nouveau 
contexte (enquêtes et études sur les parcours d’études, poursuites d’études et insertion 
professionnelle des étudiants). 
 
Dans la convention signée le 24/01/2011, il est proposé que la Présidence du Comité de Pilotage de 
l’ORESIPE soit alternativement assurée par le Vice-Président « Evaluation-Qualité » de l’UdS et le 
Vice-Président du CEVU de l’UHA.  Cette alternance sera réalisée dés que possible et examinée dans 
sa mise en œuvre par les deux vice-présidents concernés. 
 

- Convention entre l’UdS et le Rectorat  
 
La convention entre le Rectorat et l’Université de Strasbourg (ORESIPE) a été révisée et est en cours 
de signature. Elle porte actuellement sur les modalités d’échanges de données relevant des bases de 
données dont disposent les partenaires, facilitant à chacun la mise en œuvre des enquêtes dont il a la 
charge.   
 
Dans le domaine des partenariats, E. Percq souligne l’intérêt de la dimension régionale d’un 
observatoire couvrant l’ensemble du post bac, universitaire et non universitaire, que les formations 
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relèvent du MENESR ou non, afin d’alimenter la réflexion sur la carte des formations post bac à 
l’échelle académique et régionale. 
 
Initialement soutenu par le Rectorat (mise à disposition d’un emploi) et par la Région Alsace par le 
biais des moyens affectés au Pôle universitaire européen, l’ORESIPE ne dispose pas actuellement du 
soutien et des moyens humains nécessaires pour assurer une mission de cette ampleur. 
 
M. Deneken suggère que, dans le contexte de restructuration actuel impliquant l’UdS (« clusters ») et 
ses partenaires institutionnels, un tel observatoire pourrait trouver sa place sous réserve de disposer 
des moyens de son fonctionnement. 
 

- Adhésions de l’UdS et de l’UHA au Réseau des Observatoires de l’Enseignement 
supérieur (RESOSUP) : signées en janvier 2011 

 
 
5. Bilan 2010-2011 
 
Travaux  
 
La liste des travaux et le calendrier de leur réalisation depuis la rentrée 2010-2011 sont rapidement 
présentés par Céline Monicolle (cf. Power Point).  
 

- Insertion professionnelle 
 
Les travaux ont fait l’objet : 
 

- de fascicules rassemblant les résultats (fiches)   
 des diplômés 2006 : DUT et LP de l’UHA et de l’UdS (octobre 2010) 
 des diplômés 2007 : DUT, LP, Master de l’UHA et de l’UdS (février 2011) 

 
- de « dossiers »  

 « Le devenir des diplômés de master 2007 »  UdS (n°8) et UHA (n°9) ; octobre 2010 
 « Le devenir des diplômés de LP 2007 » (UHA et UdS – n°11) ; en cours 
 « Le devenir des diplômés de DUT 2007 » (UHA et UdS – n°12) ; en cours 

 
- d’un rapport en réponse à des demandes spécifiques 

 Enquête d’insertion professionnelle auprès des diplômés 2007, 2008 et 2009 de 
l’ESBS 

 
- Suivi de cohorte 

 Fascicule «  Parcours des bacheliers 2005 entre 2005 et 2009 » ; septembre 2010 
 Fascicule « Réussite et parcours des bacheliers 2008 inscrits en 1ère année 

d’université », décembre 2010 
 Fiches « Profil et orientation des bacheliers 2009 entrés à l’université » ;  avril 2011 
 Dossier de l’Observatoire (n°10) «  L’entrée en 1ère année d’université : choix, 

motivations et projets de bacheliers 2009 » ; en cours 
 

- Enquête d’évaluation 
 Rapport d’évaluation des Doctoriales d’Alsace 2010 ; dossier hors série ; mai 2011 

 
Communication 
 

- Mise en place d’une lettre électronique d’information « Les brèves de l’ORESIPE »  
6 numéros depuis décembre 2010 ; diffusion à 700 personnes. 

 
 
6. Programme 2011-2012 
 
Enquêtes (institutionnelles)  d’insertion professionnelle 
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- Diplômés 2009 : LP, Masters, Docteurs et L3. 
 
Suivi de cohortes  
 

- Poursuite du suivi de cohorte des bacheliers 2005 pour les années 2009-2010-2011 
 
Remarque : Les suivis de cohorte permettent aux établissements d’attester de la réussite des 
étudiants et de la durée d’obtention des diplômes (cf. indicateurs AERES et Rapport annuel 
de Performance). 
 

- Suivi de cohorte des diplômés de master 2008 qui poursuivent en doctorat (à la 
demande des responsables de masters) et ne sont pas pris en compte dans l’enquête 
nationale car non considérés comme « sortants ». 

 
- Suivi de cohorte des bacheliers 2006 (sur le modèle de la cohorte 2005 déjà publiée) 

 
- Fascicule « Réussite et parcours des bacheliers 2009 inscrits en 1ère année d’université 

en 2009-2010 » 
 

- Analyse de l’évolution sur les 5 dernières années de la réussite des bacheliers en 1ère 
année d’université 

 
Enquêtes thématiques 
 
Après débat, deux thèmes d’études sont proposés : 
 

- Les étudiants de nationalité étrangère : aspects quantitatifs et qualitatifs (conditions 
d’accueil, de vie et d’adaptation …) 

- Les caractéristiques et profils des étudiants selon le genre (en concertation avec Isabelle 
Kraus, chargée de mission « Egalités – Diversité ») 

 
Divers 
 
Les demandes d’enquêtes en provenance des composantes ou écoles seront examinées au cas par 
cas en fonction de leur nature, de la charge de travail qu’elles représentent et de la disponibilité des 
chargés d’études de l’ORESIPE au regard du programme préétabli  par le  Comité de Pilotage et des 
besoins au niveau central de l’université.  
 


